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Objet : Associations de fait 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous en avez déjà été informé, l'Agence a modifié sa position concernant les 
associations de fait. Il a été décidé que les organismes agréés pourraient effectuer 
des audits des systèmes d'autocontrôle mis en place par ces associations et que la 
validation de leur système d'autocontrôle donnerait droit au bonus. 
Les résultats des audits doivent apparaître dans l'application BOOD pour que les 
bonus puissent être attribués. Toutefois, l'Agence vous demande de ne pas faire pour 
le moment d'encodage pour les associations de fait dans BOOD. Il est, en effet, 
nécessaire que l'application soit adaptée avant d'effectuer de nouveaux 
enregistrements sur les associations. Dès que les adaptations auront été réalisées 
dans BOOD, les organismes agréés en seront informés et les enregistrements 
pourront avoir lieu.  
L'Agence fixera également un délai pour réaliser les encodages en attente. Si les 
organismes agréés respectent le délai fixé, les associations de fait certifiées recevront 
normalement leur bonus et n'encourront aucune pénalité. 
Il sera, en outre, demandé aux organismes agréés de préciser les opérateurs 
membres des associations de fait dont ils certifient le système d'autocontrôle. Il est 
donc nécessaire, dès à présent, lorsqu'un audit est effectué pour une association de 
fait, de conserver une liste des membres de l'association en question. 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de la considération 
distinguée. 
 
 
 
 
Herman Diricks, (sé) 
Directeur général 

Aux organismes de certification et d'inspection 
agréés. 
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